DELIBERATION N°99/03-02 - VOTE DES TAUX

Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle a I’Assemblée les taux votés en 1998, a savoir :
*TH 9, 67 %
*FB 6, 81 %
* FNB 13, 30 %
*TP 6, 90 %

Il propose, compte-tenu du transfert de compétences a la Communauté Urbaine du Grand
NANCY (délibération du Conseil Municipal en date du 15 Février 1999) de baisser les taux de
9, 14 % et de les fixer ainsi :

*TH 8, 81 %

*FB 6, 21 %

*FNB 12, 12 %

*TP 6, 29 %

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir délibéré, par 23 voix pour et 6 voix contre,
- décide d’accepter les taux proposés ci-dessus.





